
 
 
 
 
 
 

 

1. Mot de bienvenue  

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour® 

3. Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 10 mars 2025® 
 

4. Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 21 mars 
2025® 
 

5. Lecture et suivi à la correspondance 

6. Déclaration de conflits d’intérêts pour la séance 

7. Administration et développement 

7.1  Approbation des comptes du 01 au 31 mars 2025® 

7.2  Approbation – signature contrat Québecissime® 

7.3  Abrogation résolution 28-14 – Affectation surplus carrières-sablières® ; 

7.4  Plan de réduction des émissions de GES 2025-2030 ; 

7.5  Regroupement trésorière adjointe ; 

 

8. Urbanisme et mise en valeur du territoire 
 
8.1  Adoption du règlement N° 422-25 relatif à l’entretien des installations septiques 

utilisant un système de traitement tertiaire de désinfection par rayonnement ultraviolet 

sur le territoire de la municipalité de Labrecque® 

8.2  Adoption règlement N° 423-25 modifiant la tarification des baux de location du 

règlement N° 341-14® 

8.3  Avis de motion et dépôt du projet de règlement N°424-23 amendant le règlement N° 

403-23 modifiant la tarification des permis d’accès au lac Labrecque ;   

8.4  Demande de dérogation mineure : Dossier 1405, Rang 9 Est® ; 

 
9. Travaux publics, bâtiments et espaces verts  

 
 

10.  Varia :  

10.1 ____________________________  

10.2 ____________________________ 
10.3 ____________________________ 
 
 

10. Rapport des comités 

11. Période de questions citoyennes 

12. Levée de la séance ordinaire 

 

 

_________________________ 
Tommy Larouche  
Directeur général &  
secrétaire-trésorier par intérim 

 

 

 

 

 

ORDRE DU JOUR – SÉANCE ORDINAIRE 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA MUNICIPALITÉ DE LABRECQUE 

Le 7 AVRIL 2025 – 19H00, SALLE DU CONSEIL  



 

 

 
 

 
 Agence du revenu du Canada              7 386.05$ 
 
Agence du revenu du Québec                                                              18 491.22$ 
 
Excavation M.J.                        6 579.45$ 
 
MRC de Lac-St-Jean-Est               14 923.42$ 
 
Santec expert conseils LTÉE         5 905.12$ 
 
Déneigement Ray-Marc        10 804.40$ 
 
Nivelac Inc.         29 127.00$   
    
 

 
Total :          93 216.66$  
                  
 
                   

 

Factures de plus de 5 000 $ 
 


